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CALPEDA DEVELOPPE A TOUTES POMPES

Constructeur d’électropompes depuis 50 ans, CALPEDA est présent au niveau international avec une large 

gamme répondant à tous les domaines d’application de la pompe à eau : industrie, bâtiment public, piscines 

privées ou publiques, réseaux incendie, assainissement, forages…

reconnu pour les pompes eau froide, CALPEDA développe depuis quelques années les circulateurs chauffage, 

eau chaude sanitaire, climatisation et froid. Cette nouvelle génération présentée permet d’obtenir un niveau 

de performance énergétique optimum en conformité avec les dispositions réglementaires.

situé au Bignon près de nantes, avec une équipe de 50 personnes, CALPEDA POmPEs sA, filiale du groupe 

italien CALPEDA, propose à ses clients des solutions fiables et performantes parmi plus de 10 000 références.

calPeDa FRaNce

Afin de traiter plus efficacement vos demandes :
Pour les informations : info@calpeda.fr

Pour les commandes : commandes@calpeda.fr

Pour les pièces détachées et SAV : sav@calpeda.fr

www.motralec.com / service-commercial@motralec.com / 01.39.97.65.10



4

RENDEMENT DES CIRCULATEURS
REGLEMENT DE LA COMMISSION Parlementaire Européenne n° 641/2009 (CE).

Règlement portant application de la Directive 2005/32/CE concernant les exigences en 
matière d'éco-conception applicables aux produits consommateurs d'énergie. L'Union 
Européenne souhaite améliorer la fabrication des équipements qui consomment une 
énergie significative (télévisions, réfrigérateurs, machines à laver, chaudières, pompes, et 
moteurs etc), améliorer l'éco-conception des produits afin de préserver l'environnement 
et réduire les impacts sur l'environnement liés à la production, l'utilisation et l'élimination 
des produits.
L'objectif de cette Directive est de contraindre les fabricants et les importateurs à produire 
et distribuer des produits avec un bon rendement énergétique, sans émission de carbone.
Le critère de l'écoconception fera partie de la déclaration de conformité (CE) et sera une 
condition indispensable pour les produits vendus au sein de l'Union Européenne.

L'objectif de la Directive est de forcer les fabricants et les importateurs à produire et 
distribuer des produits à haut rendement énergétique et de limiter la production 
carbonique. Les critères pour l'éco-conception seront une partie intégrante de la 
déclaration de conformité (CE), qui est une exigence/marque nécessaire pour des produits 
étant vendus dans l'UE.

Ce Réglement s'appliquera :
Aux circulateurs sans presse-étoupe indépendants* et aux circulateurs sans presse-étoupe 
intégrés dans des produits** avec pompe centrifuge, dont le moteur est immergé dans 
la substance pompée et dont la puissance hydraulique est comprise entre 1 et 2500 W 
et qui est destinée à être utilisée dans des systèmes de chauffage ou dans des circuits 
secondaires de systèmes de refroidissement;

*Les circulateurs indépendants sont couramment disponibles sur le marché.
**Les circulateurs intégrés dans des produits sont des composants de dispositifs tels les 
chaudières, les pompes à chaleur, etc...

Ce règlement ne s'appliquera pas :
a) aux circulateurs d'eau potable
b) aux circulateurs intégrés dans des produits et mis sur le marché au plus tard le 1ier 
janvier 2020 afin de remplacer des circulateurs identiques intégrés dans des produits et 
commercialisés au plus tard le 1ier août 2012. Le produit de remplacement ou son 
emballage doit clairement indiquer à quel(s) produit(s) le circulateur est destiné. 

Ce Réglement s'appliquera conformément au calendrier suivant:
1 -  à compter du 1ier janvier 2013, l'indice d'efficacité énergétique (IEE) des circulateurs 

sans presse-étoupe indépendants, à l'exception de ceux spécifiquement conçus pour 
des circuits primaires de systèmes solaires thermiques et de pompes à chaleur, 
n'excéderont pas 0.27.

ENERGY EFFICIENCY OF CIRCULATING PUMPS
Directive of the European Parliament COMMISSION REGULATION (EC) No 641/2009 and 622/2012

Eco-design Directive of Energy Using Products (ErP Directive - Energy-related Products). The
European Union wants to improve the design of equipment that "consume" significant energy e.g.
(televisions, refrigerators, washing machines, boilers, pumps, and motors etc.) To improve eco-
design providing environmental sustainability, reduducing negative environmental impact as the
consequence of production, use and disposal of products.

The objective of the Directive is to force manufacturers and importers to produce and distribute
products with high energy efficiency, and carbon output.
The criteria for eco-design will be an integral part of the declaration of conformity (CE), which is a necessary requirement/mark for
products being sold in the EU.

This Regulation shall apply to:
Stand-alone* or integrated** circulators with the motor immersed in the pumped medium, with hydraulic power from 1 up to 2500 W,
designed for use in heating systems or in secondary circuits of cooling distribution systems.

* Stand alone circulators are commonly available on the market.
** circulators integrated in products are component of a device, such as boilers, heat pumps, etc..

This Regulation shall not apply to:
a) drinking water circulators
b) circulators integrated in products and placed on the market not later than 1 January 2020 as

replacement for identical circulators integrated in products and placed on the market no later
than 1 August 2015. The replacement product or its packaging must clearly indicate the
product(s) for which it is intended.

This Regulation shall apply in accordance with the following timetable:
1. from 1 January 2013, glandless standalone circulators shall meet the efficiency level (EEI) less than 0.27, with the exception of

those specifically designed for primary circuits of thermal solar systems and of heat pumps;
2. from 1 August 2015, glandless standalone circulators and glandless circulators integrated in products shall meet the efficiency level

(EEI) less than 0.23.

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 
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CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCE EI

CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCE P

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage domestique ou de climatisation  
avec 3 modes de fonctionnement : manuel, proportionnel ou constant.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor composite ferrite - garniture 
EPDm. moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe H - Protection 
IP 44 - Appareil classe II. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : + 2°C à + 95°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 6 bars.

Quantité maxi de glycol : 40%.

niveau sonore ≤ 43 dB.

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage domestique ou de climatisation avec 2 
modes de fonctionnement : proportionnel ou vitesse fixe.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor acier inox - garniture EPDm. 
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse  
répondant à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : + 5°C à + 95°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 38 dB.

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5 2.7

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6 45
NCE EI 15-60/130

224 230 var. 8.4 à 53
0.08 

à 
0.40

1”
130

1.70

H m 
Maxi

5.9 5.5 5 4.2 2.6 1.1 0.6
NCE EI 25-60/130 1”1/2 2.05
NCE EI 25-60/180 1”1/2

180
2.20

NCE EI 32-60/180 2” 2.33

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 1 2 3 4 4.5 5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 16.6 33.3 50 66.6 75 83.3
NCE P 15-80/130

287 230 var. 75
0,05 

à 
0,6

1“
130

1.90

H m 
Maxi

8.5 6.2 4.3 2.8 1.7 1.2 0.8

NCE P 20-80/130 1“1/4 2.10
NCE P 25-80/130 1“1/2 2.10
NCE P 20-80/180 1“1/4

180
2.30

NCE P 25-80/180 1“1/2 2.30
NCE P 32-80/180 2“ 2.70

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 1 1.5 2 2.5 3 3.3

Tension Vitesse Watts A l/min 0 16.6 25 33.3 41.6 50 55
NCE P 15-60/130

268 230 var. 50
0,05 

à 
0,4

1“
130

1.90

H m 
Maxi

6 4.7 3.9 3.2 2.2 1.2 0.5

NCE P 20-60/130 1“1/4 2.10
NCE P 25-60/130 1“1/2 2.10
NCE P 20-60/180 1“1/4

180
2.20

NCE P 25-60/180 1“1/2 2.30
NCE P 32-60/180 2“ 2.70

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5 2.9

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6 48.3
NCE P 15-40/130

264 230 var. 25
0,05 

à 
0,2

1“
130

1.90

H m 
Maxi

4 3.3 2.6 1.9 1.3 0.7 0.3

NCE P 20-40/130 1“1/4 2.10
NCE P 25-40/130 1“1/2 2.10
NCE P 20-40/180 1“1/4

180
2.20

NCE P 25-40/180 1“1/2 2.30
NCE P 32-40/180 2“ 2.70
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CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCE H

CIrCuLAtEurS à brIDE à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCE H F

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage ou de climatisation avec 4 modes de 
fonctionnement : automatique, proportionnel, constant, vitesse fixe ou mode 
nuit.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor acier inox - garniture EPDm. 
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : - 10°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 40 dB.

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage ou de climatisation avec 4 modes de 
fonctionnement : automatique, proportionnel, constant, vitesse fixe ou mode 
nuit.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor acier inox - garniture EPDm. 
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : - 10°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 40 dB.

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 2 4 6 6.5 8 9 10.5 11.5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 33.3 66.6 100 108.3 133 150 175 192

NCE H 25-40/180
727

230 var.

5 à 25
0.05 

à 
0.2

1”1/2

180

4

H m 
Maxi

3.9 2.8 1.6 0.4 0.2 - - - -
NCE H 32-40/180 2“ 4,1

NCE H 25-60/180
802 7 à 50

0.05 
à 

0.4

1”1/2 4
5.9 6.1 4.1 2.4 2 0.8 0.1 - -

NCE H 32-60/180 2“ 4,1

NCE H 25-80/180
909 7 à 75

0.05 
à 

0.6

1”1/2 4
8.3 8.5 6.5 4.2 3.3 2.5 1.6 0 -

NCE H 32-80/180 2“ 4,1

NCE H 25-100/180
926 10 à 180

0.1 
à 

1.3

1”1/2 4
9.9 10 7.9 5.9 5.4 3.9 2.4 1.2 0.1

NCE H 32-100/180 2“ 4,1

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 2 4 6 6.8 8 9 10.5 11.5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 33.3 66.6 100 108.3 133 150 175 192
NCE H 32F-40/220 766

230 var.

10 à 60
0.1 
à 

0.5

32
220

7,4

H m 
Maxi

3.9 2.8 1.6 0.4 0.2 - - - -NCE H 40F-40/220 858 40 8,5
NCE H 50F-40/240 932 50 240 9,8
NCE H 32F-60/220 842

10 à 90
0.1 
à 

0.75

32
220

7,4
5.9 6.1 4.1 2.4 2 0.8 0.1 - -NCE H 40F-60/220 932 40 8,5

NCE H 50F-60/240 1008 50 240 9,8
NCE H 32F-80/220 944

10 à 140
0.1 
à 

1.15

32
220

7,4
8.3 8.5 6.5 4.2 3.3 2.5 1.6 0 -NCE H 40F-80/220 1031 40 8,5

NCE H 50F-80/240 1106 50 240 9,8
NCE H 32F-100/220 956

10 à 180
0.1 
à 

1.3

32
220

7,4
9.9 10 7.9 5.9 5.4 3.9 2.4 1.2 0.1NCE H 40F-100/220 1044 40 8,5

NCE H 50F-100/240 1122 50 240 9,8
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CIrCuLAtEurS à brIDE à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCE G F

CIrCuLAtEurS DoubLE à brIDE à HAut rENDEmENt éNErGétIquE : NCED G F

Circulateur avec moteur à vitesse variable haut rendement énergétique

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 5 10 15 20 25 30 35 40

Tension Vitesse Watts A l/min 0 83.3 166.7 250 333.3 416.7 500 583.3 666.7

NCE G 40F-120/250 2097

230 var.

20  
à  

500

0.18 
à 

2.2
40 250 24

H m 
Maxi

11.4 9.5 7 4.5 1.8 - - - -

NCE G 50F-130/280 2495
26  
à  

800

0.23 
à 

3.5
50 280 31 13.4 13.2 10.5 8.3 6.3 4.5 3.4 2.2 1.2

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 5 10 15 20 25 30 35 40

Tension Vitesse Watts A l/min 0 83.3 166.7 250 333.3 416.7 500 583.3 666.7

NCE D G 40F-120/250 4030

230 var.

20  
à  

500

0.18 
à 

2.2
40 250 24

H m 
Maxi

11.4 9.5 7 4.5 1.8 - - - -

NCE D G 50F-130/280 4797
26  
à  

800

0.23 
à 

3.5
50 280 31 13.4 13.2 10.5 8.3 6.3 4.5 3.4 2.2 1.2

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 5 10 20 30 40 50 60 70

Tension Vitesse Watts A l/min 0 83.3 166.7 333.3 500 666.7 833.3 1000 1166.6

NCE G 65F-130/340 2823

230 var.

38  
à 

1100

0.33 
à 

4.8
65 340 36

H m 
Maxi

12.5 12.3 11.5 9 6.6 4.2 1.9 - -

NCE G 80F-130/360 3494
45 
à 

1600

0.39 
à 

4.9
80 360 44

13.5 13.5 13.1 10.8 9 7.4 5.6 4.8 1.8

NCE G 100F-130/360 3960
45 
à 

1600

0.39 
à 

6.9
80 360 47

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 5 10 20 30 40 50 60 70

Tension Vitesse Watts A l/min 0 83.3 166.7 333.3 500 666.7 833.3 1000 1166.6

NCE D G 65F-130/340 5618

230 var.

38  
à 

1100

0.33 
à 

4.8
65 340 36

H m 
Maxi

12.5 12.3 11.5 9 6.6 4.2 1.9 - -

NCE D G 80F-130/360 6463
45 
à 

1600

0.39 
à 

4.9
80 360 44

13.5 13.5 13.1 10.8 9 7.4 5.6 4.8 1.8

NCE D G 100F-130/360
45 
à 

1600

0.39 
à 

6.9
80 360 47

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage, de circulation ou de climatisation, 
pour applications civiles ou industrielles. 4 modes de fonctionnement : 
automatique, proportionnel, constant, vitesse fixe ou mode nuit.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en acier inox - arbre en acier inox - 
coussinets carbone - butée acier - rotor acier inox - garniture EPDm.  
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : - 10°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 6/10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 54 dB.

 Pompe de circulation double avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage, de circulation ou de climatisation, 
pour applications civiles ou industrielles. 4 modes de fonctionnement : 
automatique, proportionnel, constant, vitesse fixe ou mode nuit.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en acier inox - arbre en acier inox - 
coussinets carbone - butée acier - rotor acier inox - garniture EPDm.  
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : - 10°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 6/10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 54 dB.

nous consulter
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CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE Pour EAu CHAuDE SANItAIrE : NCES

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent. Corps de 
pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement ayant le même diamètre et 
situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes d'eau chaude sanitaire avec sélecteur  
4 positions en fonction de la dimension du réseau.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en bronze - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets graphite - butée céramique - rotor composite/ferrite - Garniture 
EPDm. moteur synchrone à aimant permanent - 3000 tours/minute - Isolation 
Classe H - Protection IP 44 - Appareil classe II. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse. 

Température du liquide de : + 2°C à + 95°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 6 bars.

Quantité maxi de glycol : 40%.

niveau sonore ≤ 43 dB.

Référence  HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6 50 58.3
NCES 15-40/130

358 230 var. 8 à 48
0.08 

à 
0.41

1” 130 2.15 H
m 

Maxi
3 3 2.9 2.7 2.2 1.6 1.1 0.6NCES 20-40/130 1”1/4 130 2.25

NCES 25-40/130 1”1/2 130 2.35

CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE  

Pour SyStèmES DE CHAuFFAGE SoLAIrE : NCE EL

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6
NCE EL 15-60/130 309

230 var. 8.4 à 53
0.08 

à 
0.40

1”
130

1.70
H m 
Maxi

5.9 5.5 4.9 4.1 2.7 1.1NCE EL 25-60/130 312 1”1/2 2.05
NCE EL 25-60/180 315 1”1/2 180 2.20

EEI ≤ 0,27

Energ i y 
a 
e 

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement  
ayant le même diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes de chauffage solaire avec 3 modes de 
fonctionnement : manuel, proportionnel ou constant.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en fonte - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor composite ferrite - garniture 
EPDm. moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection 
IP 44. moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant à 
la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : + 2°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

Quantité maxi de glycol : 40%.

niveau sonore ≤ 43 dB.
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CIrCuLAtEurS FILEtéS à HAut rENDEmENt éNErGétIquE Pour EAu CHAuDE SANItAIrE : NCE PS

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6 50 58.3 66.6 75

NCE PS 20-40/130
316

230 var.

25
0.05  

à  
0.2

1”1/4

130

2,1

H m 
Maxi

4 3.3 2.6 1.9 1.3 0.7 - - - -
NCE PS 25-40/130 1”1/2 2,2

NCE PS 20-60/130
321 50

0.05  
à  

0.4

1”1/4 2,1
6 5.3 4.7 3.9 3.2 2.2 1.2 - - -

NCE PS 25-60/130 1”1/2 2,2

NCE PS 20-80/130
373 75

0.05  
à  

0.6

1”1/4 2,1
8.3 7.3 6.2 5.2 4.3 3.6 2.8 2.2 1.8 1.2

NCE PS 25-80/130 1”1/2 2,2

CIrCuLAtEurS à brIDE à HAut rENDEmENt éNErGétIquE Pour EAu CHAuDE SANItAIrE : NCE GS F

Référence € HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 5 10 15 20 30 40 50

Tension Vitesse Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 50 66.6 83.3

NCE GS 40F-120/250

230 var.

20 
à 

500

0.18  
à  

2.2
40 250 26

H m 
Maxi

11.4 9.5 7 4.5 1.8 - - -

NCE GS 50F-130/280
20 
à 

500

0.23  
à  

3.5
50 280 33 13.5 13.4 10.5 8.4 6.2 3.3 1.2 -

NCE GS 65F-130/340
20 
à 

500

0.33  
à  

4.8
65 340 38,5 12.5 12.4 11.5 10.2 9 6.6 4.2 2

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement ayant le même 
diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes d'eau chaude sanitaire avec 2 modes de 
fonctionnement : proportionnel ou vitesse fixe.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en bronze - turbine en composite - arbre en céramique - 
coussinets carbone - butée céramique - rotor acier inox - Garniture EPDm. 
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : + 5°C à + 65°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 38 dB.

 Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement ayant le même 
diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes d'eau chaude sanitaire, pour applications civiles ou 
industrielles. 4 modes de fonctionnement : automatique, proportionnel, 
constant, vitesse fixe ou mode nuit.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en bronze - turbine en acier inox - arbre en acier inox - 
coussinets carbone - butée acier - rotor acier inox - Garniture EPDm.  
moteur synchrone à aimant permanent - Isolation Classe f - Protection IP 44. 
moteur haut rendement énergétique à variation de vitesse répondant  
à la réglementation Eu n° 622/2012. 

Température du liquide de : - 10°C à + 110°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 6/10 bars.

Quantité maxi de glycol : 50%.

niveau sonore ≤ 54 dB.

nous consulter
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CIrCuLAtEurS FILEtéS 3 VItESSES Pour EAu CHAuDE SANItAIrE : NCS3

Pompe de circulation avec moteur synchrone à aimant permanent.  
Corps de pompe avec orifice d’aspiration et de refoulement ayant le même 
diamètre et situés sur le même axe (exécution in-line).

utilisable sur les systèmes d'eau chaude sanitaire, vitesse réglable en fonction 
de la dimension du réseau, 3 positions possibles.

Pour liquides propres, sans particules, non agressifs.

Corps de pompe en bronze - turbine en composite. 
- Arbre en acier inox pour nCs3…40-50. 
- Arbre en céramique pour nCs3…70. 
- Chemise de séparation rotor en inox 316.

moteur à 3 vitesses - Isolation Classe H - Protection IP 44.

Température du liquide de : + 5°C à + 65°C.  
Température ambiante jusqu’à + 40°C.

Pression finale maximum admissible dans le corps de pompe : 10 bars.

niveau sonore ≤ 43 dB.

Référence  HT
MOTEUR

DN Entraxe Kg
m³/h 0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.6

Tension Position Watts A l/min 0 8.3 16.6 25 33.3 41.6 50 60

NCS3 20-40/130 225 230
3 70 0.30

1”1/4 130 2.3

H
m

3.7 3.5 3.2 2.6 2 1.2 - -
2 59 0.26 3 3.2 2.6 1.8 0.8 - - -
1 41 0.18 2.8 2.3 1.1 0.3 - - - -

NCS3 20-50/130 227 230
3 91 0.38

1”1/4 130 2.5
5.1 4.7 4.2 3.5 2.7 1.7 0.7 -

2 65 0.28 4.7 3.9 3 1.8 0.5 - - -
1 42 0.18 3.1 2.1 1 - - - - -

NCS3 20-70/130 294 230
3 148 0.66

1”1/4 130 3.8
6.5 6.1 5.6 4.9 4 3 2 0.9

2 128 0.59 6.1 5.6 4.7 3.5 2.1 1 - -
1 87 0.41 5 3.7 2.3 1 - - - -
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DISPONIBLE  

SUR STOCK

rACCorDS D’ADAPtAtIoN Pour CIrCuLAtEurS FILEtéS : ruF Et ruL

brIDES D’ADAPtAtIoN Pour CIrCuLAtEurS à brIDE : 7007 - 7017 - JK

raccords d’adaptation en fonte

Référence Diamètre € HT

RUF 25 1”1/2 x 1” 10,20

RUF 32 2” x 1”1/4 15,30

raccords d’adaptation en laiton

Référence Diamètre  HT

RUL 15 1" x 1/2" 17,30

RUL 20 1"1/4 x 3/4" 19,60

RUL 25 1"1/2 x 1" 23,60

RUL 32 2" x 1"1/4 29,80

réSErVoIrS à VESSIE EAu CHAuDE - NormE CE CoNFormE à LA DIrECtIVE 2009/105/CE : rVEC

réservoir à vessie en acier peint - membrane EPDm 
contre bride en inox 304. 

Prégonflé à 1.5 bar.

Température d’utilisation -10°C / +100°C.

A regonfler sur site en fonction de la pression d’enclenchement  
de la pompe (200 g en dessous). Le gonflage se fait à vide.

Entretien : vérifier la pression de gonflage du réservoir au  minimum 
2 fois par an.

L = en Ligne - v = vertical - m = mâle

RV 24L8 EC RV 100V8 EC

Référence
Capacité 
en litre

Hauteur 
en mm

Diamètre 
en mm

Entrée 
mâle

Pression 
de service 

en bar
Kg  HT

Vessie de 
rechange

 HT
Contre bride de 

rechange
 HT

RV 5L8 EC 5 304 160

3/4” m

8

1.5 42 V 5 EC 7

CBI 95-3/4” 8RV 12L8 EC 12 295 280 2.7 44 V 12 EC 9

RV 18L8 EC 18 423 280 3.8 46 V 18 EC 9

RV 24L8 EC 24 489 280 4.3 51 V 24 EC 9
CBI 145-3/4” 13

RV 50V8 EC 50 564 365 8.6 98 V 50 EC 23

RV 80V8 EC 80 687 410
1” m

13.5 133 V 80 EC 41
CBI 145-1” 13

RV 100V8 EC 100 663 495 16.7 186 V 100 EC 65

Sur DEmANDE : AutrES CAPACItéS - PrESSIoN DE SErVICE PLuS ImPortANtE.

brIDES ACIEr tArAuDéES Réf. 7007

DN32 - PN16 DN40 - PN16 DN50 - PN16
1” 1/4 1” 1/2 2”

29 31 38
DN65 - PN16 DN80 - PN16 DN100 - PN16

2” 1/2 3” 4”
47 58 69

brIDES ACIEr à SouDEr Réf. 7017

DN32 - PN16 DN40 - PN16 DN50 - PN16
16 17 23

DN65 - PN16 DN80 - PN16 DN100 - PN16
28 37 41

JoINtS KLINGérIquES Réf. JK

DN32 DN40 DN50
2,65 3,11 3,99

DN65 DN80 DN100
5,08 6,38 8,48
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commaNDes
Afin de faciliter la gestion et le suivi des commandes, nous prions 
notre aimable clientèle de bien vouloir adresser ses commandes 
par fax, mail ou par courrier. nous nous réservons le droit de 
suspendre l’exécution des commandes de nos clients si toutes nos 
clauses commerciales ne sont pas respectées.

PRiX
nos prix, tels que définis sur nos tarifs H.T., s’entendent pour 
matériel emballé, pris en nos magasins, sauf stipulations 
contraires, et sont basés sur les tarifs H.T. de transports,  
de douanes et taxes fiscales en vigueur à la livraison.  
Ils pourront donc être modifiés suivant les variations que peuvent 
subir ces tarifs ou les cours des devises jusqu’à la livraison. Tout 
envoi dont le montant facturable est inférieur ou égal à 80 e H.T. 
sera payable contre remboursement. minimum de facturation : 
nous n’acceptons que les commandes (au besoin groupées) dont 
le montant est égal ou supérieur à 16 e H.T.  Le cas échéant, il 
sera livré un nombre de pièces suffisant pour que le montant 
total du débit soit au plus près de ce minimum facturable.  
Ce minimum ne s’adresse pas aux soldes de matériels.

Délai De liVRaisoN
Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et sans aucun 
engagement de notre part. nous n’acceptons jamais les pénalités, 
ni demandes d’indemnités de retard, quel que soit le motif invoqué, 
sauf stipulation spéciale prévue à la commande et acceptée par 
nous. En aucun cas nous ne pouvons accepter l’annulation d’une 
commande, même motivée par un retard exceptionnel. sont 
considérés comme cas de force majeure, suspendant de plein droit 
les délais de livraison : incendies, guerres, inondations, grèves, bris 
de matériel, restrictions gouver nementales (contingentement).

liVRaisoN
Toutes nos marchandises vendues, prises en nos magasins ou 
expédiées, sauf stipulations contraires, voyagent aux risques 
et périls des destinataires. En cas d’avarie, manquant, etc., il 
appartient aux destinataires d’exercer directement leurs recours 
contre le dernier transporteur (conformément à la loi), auquel ils 
ne devront donner décharge qu’après s’être assurés que l’envoi 
est complet et en parfait état.

GaRaNTie
Le matériel neuf de fabrication CALPEDA est garanti contre tout 
défaut de matière et vice de fabrication pendant un délai de 
2 ans à partir de la date de livraison. Cette garantie ne s’applique 
pas pour les pièces d’usure et le non-respect des prescriptions 
indiquées sur les notices d’instructions de montage.

coNDiTioN
La garantie sera accordée après :
–  réception de la photocopie du bon de livraison,
–  Expertise du matériel dans nos ateliers,
–  retour en POrT PAyÉ 
–   La garantie se limite au remplacement des pièces d’origine 

reconnues défectueuses par nos soins.

eXclusioN De la GaRaNTie
–   La détérioration ou l’avarie résultant soit d’une mauvaise 

utilisation, insuffisance d’entretien, installation ou 
branchements défectueux, soit d’une usure normale.

–   Le matériel modifié, réparé ou démonté, même partiellement, 
en dehors de nos ateliers ou de la présence d’un de nos 
techniciens.

–  La garantie sera suspendue jusqu’au paiement des échéances 
en retard. Cette suspension ne pourra augmenter la durée de 
la garantie.

L’application de la garantie ne saurait entraîner le paiement 
d’indemnités.

ReTouR maTéRiel NeuF
Après accord écrit de nos services administratifs pour le retour du 
matériel, celui-ci doit nous être expédié en port payé. La reprise 
sera effectuée au prix facturé diminué de 15%, plus les frais 
éventuels de remise en état. Aucun retour ne sera accepté au-delà 
de 6 mois après la date de livraison.

RéPaRaTioN
Le matériel qui nous est soumis pour réparation doit toujours 
nous être expédié en port payé. Toute demande de réparation 
fera l’objet d’un devis pour acceptation préalable.

RéclamaTioNs
Toute réclamation, pour être valable, devra nous parvenir dans les 
dix jours après la date d’arrivée des marchandises à destination.

PaiemeNT
nos factures sont payables net, par chèque ou traite acceptée 
à 30 jours fin de mois. Tout changement des conditions de 
paiement doit être approuvé, au préalable, par nous mêmes. Tout 
report de date dans le paiement fera l’objet d’un débit 
automatique de notre part, payable immédiatement et portant 
sur les agios, les frais d’encaissement, représentation, protêt 
et tous les autres frais encourus par notre société du fait de la 
prorogation non autorisée du délaile montant de l’indemnité 
forfaitaire est fixé à 40 euros selon décret n° 1115 du 2 octobre 
2012. nos conditions de paiement pour toute facture relative 
à des réparations de matériels sont payables comptant à la 
réception de la facture. Le matériel reste la propriété de CALPEDA 
jusqu’à ce que l’acheteur en ait effectué le paiement intégral.  
Loi n° 80335 du 12 mai 1980.

coNTesTaTioNs
En cas de contestation, les tribunaux de juridiction du siège social 
seront seuls compétents, même en cas de pluralité de défenseurs 
ou d’appel en garantie.

eXPéDiTioN (FRaNce méTRoPoliTaiNe)
–   Commande inférieure à 80 e H.T. :  

envoi en contre remboursement avec frais de port.

–  Commande entre 80 et 425 e net H.T. :  
participation aux frais de port de 34 e H.T.

– Commande supérieure à 425 e net H.T. : FRANCO.

coNDiTioNs GéNéRales De VeNTe
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